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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 40780

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des conseillers d'orientation-psychologues et directeurs de CIO. Les interventions
de ces personnels en faveur des jeunes, mais egalement d'adultes, sont variees : ils assurent l'information des
eleves et de leurs familles, participent a l'elaboration et a la realisation de leurs projets scolaires, universitaires
et professionnels, contribuent a la mise en oeuvre des conditions de leur reussite scolaire... Ils s'inquietent du
nombre insuffisant de postes crees depuis 1989 (progression de l'effectif de 0,37 p. 100) et de la degradation
des conditions de fonctionnement des centres pendant cette meme periode. De plus, il existe une diversification
et une intensification considerables des attentes du public en raison des inquietudes nees du chomage. Il lui
demande donc de bien vouloir lui preciser quelles sont ses intentions en la matiere compte tenu de l'importance
d'une information suffisante et de qualite dans le domaine de l'education et de la formation.

Texte de la réponse

Dans une societe ou l'allongement de la scolarite s'accompagne de perpetuelles mutations de l'environnement
economique et d'une complexification des voies de formation, l'aide a l'orientation scolaire et professionnelle
revet, en effet, une importance croissante. Elle est appelee a devenir une veritable education, qui debutera des
le college et se poursuivra tout au long de la scolarite. C'est pourquoi des sequences d'education a l'orientation
ont ete experimentees au cours de l'annee scolaire 1995-1996, dans les classes de cinquieme de 362 colleges.
A la rentree de septembre 1996, cette experimentation va etre etendue, en cinquieme, a tous les colleges
volontaires et dans les classes de quatrieme des colleges deja impliques. Parallelement, diverses actions
d'information et de conseil visant a l'amelioration de l'orientation apres le baccalaureat vont etre mises en place
dans les lycees. Organisee sous la responsabilite des chefs d'etablissement, cette education a l'orientation
impliquera necessairement tous les membres des equipes educatives. La charge n'en incombera donc pas aux
seuls conseillers d'orientation psychologues. Ceux-ci y participeront en fonction de leurs competences
specifiques : ils seront les conseillers techniques des equipes educatives et interviendront aupres des eleves
dans le cas ou une approche particuliere sera requise.
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